
    
 
 
 
 

COMPTABLE CLIENTS & CHARGÉ·E DES ROYALTIES 
 
L’Agence du court métrage, association loi 1901, a pour mission de promouvoir et développer la diffusion des courts métrages 
sur tous les écrans à travers plusieurs axes : développer la diffusion des 15 000 films de son catalogue auprès de tous types de 
diffuseurs (salles de cinéma, festivals, médiathèques, chaînes de télévisions…), conserver les œuvres qui lui sont confiées, 
transmettre et sensibiliser tous les publics au court métrage, accompagner la filière professionnelle. 

L’Agence du court métrage bénéficie du soutien du Centre national du cinéma et de l'image animée (CNC). Elle dispose d’un 
budget de 3 millions d’euros et compte aujourd’hui environ 30 collaborateurs permanents. Elle reverse chaque année plus de 
700 000 euros liés aux recettes de son activité commerciale auprès de plusieurs milliers d’ayants droit.  

L’Agence du court métrage recherche un.e comptable clients chargé·e des royalties en contrat à durée indéterminée.   

 
Principales missions 
Sous la responsabilité de la directrice administrative et financière et en collaboration étroite avec la comptable fournisseurs et 
les équipes dédiées à la distribution des films, le.la comptable clients chargé·e des royalties assure toutes les opérations de 
facturation, d’encaissement de reversements de droits liées à l’activité de distribution de L’Agence du court métrage 
(projections publiques, distribution des programmes scolaires, ventes aux plateformes digitales et chaînes de télévision …). 
Il·elle assure le reporting des royalties auprès des ayants droit et de l’équipe ainsi que les missions suivantes :  

• Gérer les comptes clients :  facturation, suivi des paiements, suivi du recouvrement, élaboration de rapports financiers concernant les 
comptes clients 

• Assurer le reversement des droits selon les contrats et les accords en vigueur (calculer et traiter les montants à 
reverser, maintenir à jour la base de données nécessaire pour le reversement des droits, élaborer les rapports 
financiers trimestriels, collaborer avec les équipes pour assurer la conformité aux termes des contrats, être 
l’interlocuteur des ayants droit sur les questions de reversements ...) 

• Assurer une aide à la décision et à la veille aussi bien sur la mission comptable que sur la mission liée aux royalties (établir des outils de 
suivis, mettre en place et améliorer les processus de gestion des reversements et des comptes clients pour accroître l'efficacité et la 
précision des rendus de comptes, participation à l'amélioration des outils informatiques et aux différents projets du système 
d'information impactant le traitement des redditions de compte, analyse de données...) 

Profil  
• Expérience professionnelle de 3 à 5 ans en comptabilité, de préférence dans la gestion des royalties ou droits d'auteur et la 

comptabilité clients 
• Formation supérieure en comptabilité ou finance 
• Connaissance du secteur culturel, associatif ou institutionnel 
• Connaissance du mécanisme de gestion des royalties. 
• Maîtrise indispensable d’Excel, la maîtrise du logiciel Sage 100 serait un plus 
• Bonne connaissance de la législation comptable, fiscale et sociale 
• Rigueur, sens de l’organisation et autonomie 
• Sens du relationnel et du travail en équipe 

Date de prise de fonction 
• Poste à pourvoir en octobre 2024 

Conditions 
• CDI – temps plein 
• Statut agent de maîtrise 
• Rémunération à discuter selon profil et expérience  
• Tickets restaurant, mutuelle et forfait mobilités durables. 

Contact 
Lettre de motivation et CV à adresser avant le 10 octobre 2024 uniquement par mail à recrutement@agencecm.com en 
mentionnant dans l’objet du mail « Candidature comptable – chargé·e des royalties » 
 
 
 
 
 


